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À UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal, tenue à la salle du conseil, le 
22 février 2018 à 8h.  
 
SONT PRÉSENTS les conseillers suivants : 
 
1. Pauline Farrugia 4.  
2 Marcella Davis Gerrish 5.  
3.    Guy Veillette 6. Alexandre-Nicolas LeBlanc 

 

SONT ABSENT(S): Elisabeth Fee, Claude Villeneuve 

 
FORMANT QUORUM sous la présidence de monsieur Michael Page, maire  
 
EST AUSSI PRÉSENT, Daniel Décary, directeur général et secrétaire trésorier. 
 

ORDRE DU JOUR 

1.  Adoption de l’ordre du jour  

2.  Période de questions   

3. 
 

Programme de soutien financier aux initiatives culturelles des 
municipalités de la MRC Memphrémagog- Présentation d’un projet 

 

4. 
 

Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique, Phase 
IV- Présentation d’un projet 

 

5.  Levée de l’assemblée  
 

 
2018-02-22.01 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE PAR GUY VEILLETTE 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS  
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2018-02-22.02 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
il n’y a aucun visiteur. 

 
 

2018-02-22.03 PROGRAMME DE SOUTIEN FINANCIER AUX INITIATIVES CULTURELLES DES 
MUNICIPALITÉS DE LA MRC MEMPHRÉMAGOG- PRÉSENTATION D’UN PROJET 

 
ATTENDU la volonté du Conseil d’offrir une qualité de vie exceptionnelle aux citoyens 
de North Hatley, notamment en favorisant l’accessibilité aux arts et à la culture; 
 
ATTENDU la volonté du Conseil d’établir un lieu d’échange et de concertation avec les 
organismes et artistes locaux afin de coordonner et promouvoir l’offre de services 
artistiques et culturels locale et favoriser l’émergence de nouveaux projets; 
 
ATTENDU l’appel de projets au Programme de soutien financier aux initiatives 
culturelles des municipalités de la MRC de Memphrémagog et la volonté du Conseil de 
la Municipalité du Village de North Hatley de soumettre une demande d'aide financière 
dans le cadre de ce projet; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE PAR ALEXANDRE-NICOLAS LEBLANC 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS 
 
QUE le Conseil autorise et appuie la demande d’aide financière de la municipalité dans 
le cadre du Programme de soutien financier aux initiatives culturelles des municipalités 
de la MRC de Memphrémagog, pour le soutien du projet arts et culture; 
 
QUE le Conseil confirme une contribution de la municipalité en ressources humaines 
équivalente à 3000 $ et en autres ressources et services équivalente à 1000 $, pour un 
total de 4000 $; 
 
QUE le montant demandé au Programme de soutien financier aux initiatives culturelles 
des municipalités de la MRC de Memphrémagog est de 4000 $. 
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QUE le Directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur Daniel Décary ou en son 
absence le secrétaire-trésorier adjoint, Monsieur Bruno Bélisle, soient désignés comme 
répondants de la municipalité et soient autorisés à signer tout document relatif à la 
demande. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2018-02-22.04 FONDS POUR LE DÉVELOPPEMENT DU SPORT ET DE L’ACTIVITÉ 
PHYSIQUE, PHASE IV- PRÉSENTATION D’UN PROJET 
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Village de North Hatley, avec le concours du Conseil 
Sport Loisir de l’Estrie, a procédé à un diagnostic des divers parcs de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE le diagnostic met en évidence les nombreux éléments qui favorisent un 
séjour agréable dans les parcs locaux tout en dégageant des orientations en vue de les 
rendre plus attrayants, plus accessibles et surtout plus sécuritaires; 
 
ATTENDU QUE le diagnostic a confirmé le parc de la Rivière comme un des principaux 
lieux de rassemblement de la municipalité et un de ceux qui devaient être priorisés pour 
des interventions à court terme; 
 
ATTENDU QUE le diagnostic a démontré que l’aire de jeu du parc de la Rivière s’était 
dégradée au fil des ans et que des interventions doivent être entreprises à court terme; 
 
ATTENDU QU’il est opportun de procéder au réaménagement du site, au remplacement 
des modules et accessoires de jeu désuets et à l’ajout de composantes additionnelles 
en vue de mieux correspondre aux attentes et tendances et aux normes 
d’aménagement du jour; 
 
ATTENDU l’appel de projets pour le Programme de soutien aux installations sportives et 
récréatives - phase IV du Gouvernement du Québec et la volonté du Conseil de la 
Municipalité du Village de North Hatley de soumettre une demande d'aide financière 
dans le cadre de ce projet; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE PAR MARCELLA DAVIS GERRISH 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS 
 
QUE la Municipalité du Village de North Hatley autorise la présentation du projet Une 
aire de jeu multiples et multi-clientèles au Parc de la Rivière au ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives – phase IV; 
 
QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité du Village de North Hatley à payer 
sa part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce 
dernier;  
 
QUE la Municipalité du Village North Hatley désigne monsieur Daniel Décary, Directeur 
général et Secrétaire-trésorier, comme personne autorisée à signer en son nom tous les 
documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 
 
ADOPTÉE 
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2018-02-22.05 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
À 8h16, les sujets apparaissant à l’ordre du jour ayant été traités; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE PAR MARCELLA DAVIS GERRISH 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS 
 
QUE la présente séance soit levée et fermée. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
________________________ ________________________________ 
Michael Page, Daniel Décary 
Maire  Directeur général et secrétaire trésorier 
 
Je, Michael Page, atteste que  
la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de  
toutes les résolutions qu’il contient au  
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


